
En % Nombre Nombre En % Nombre En %

Brevet Professionnel 100,00% 55 46 83,64% 9 16,36%
Apprentissage 100,00% 54 45 83,33% 9 16,67%

BP Charpentier bois 100,00% 8 6 75,00% 2 25,00%
BP Électricien(ne) 100,00% 3 3 100,00% 0,00%
BP Maçon 100,00% 7 7 100,00% 0,00%
BP Menuisier 100,00% 19 16 84,21% 3 15,79%
BP Monteur en installations de génie climatique et sanitaire 100,00% 6 4 66,67% 2 33,33%
BP Peintre applicateur de revêtements 100,00% 11 9 81,82% 2 18,18%

Formation Continue 100,00% 1 1 100,00% 0,00%
BP Menuisier 100,00% 1 1 100,00% 0,00%

Certificat d'Aptitude Professionnelle 98,02% 198 164 82,83% 34 17,17%
Apprentissage 97,97% 193 159 82,38% 34 17,62%

CAP Charpentier bois 97,06% 33 25 75,76% 8 24,24%
CAP Couvreur 100,00% 15 12 80,00% 3 20,00%
CAP Électricien 93,75% 15 13 86,67% 2 13,33%
CAP Maçon 95,83% 23 18 78,26% 5 21,74%
CAP Menuisier fabricant 100,00% 41 37 90,24% 4 9,76%
CAP Menuisier installateur 100,00% 10 10 100,00% 0,00%
CAP Monteur en installations sanitaires 100,00% 17 12 70,59% 5 29,41%
CAP Monteur en installations thermiques 93,33% 14 12 85,71% 2 14,29%
CAP Peintre applicateur de revêtements 100,00% 25 20 80,00% 5 20,00%

Formation Continue 100,00% 5 5 100,00% 0,00%
CAP Charpentier bois 100,00% 1 1 100,00% 0,00%
CAP Couvreur 100,00% 1 1 100,00% 0,00%
CAP Menuisier fabricant 100,00% 2 2 100,00% 0,00%
CAP Monteur en installations thermiques 100,00% 1 1 100,00% 0,00%

Titre professionnel Niveau 4 100,00% 10 10 100,00% 0,00%
Apprentissage 100,00% 9 9 100,00% 0,00%

TP4 Technicien d'intervention en froid commercial et climatisation 100,00% 9 9 100,00% 0,00%
Formation Continue 100,00% 1 1 100,00% 0,00%

TP4 Technicien d'intervention en froid commercial et climatisation 100,00% 1 1 100,00% 0,00%
Total général 98,50% 263 220 83,65% 43 16,35%

Admis Refusés

BTP CFA Loire-Atlantiquesite de Saint-Brevin, taux de réussite intermédiaire aux examens de la session 2025

Candidats présentés

Le taux de présentation correspond au nombre de candidats convoqués aux 
épreuves.
Il s'agit des apprenants sous contrat et des apprenants dont la rupture est postérieure 
au 1er mars ou maintenue par le Rectorat. Les apprenants admis aux sessions de 
rattrapage ne sont pas pris en compte dans ce taux intermédiaire.

Le taux de réussite correspond au nombre de candidats présentés aux épreuves et ayant 
été admis.
Ne sont pas pris en compte dans ce calcul, les apprenants non présentés, les apprenants 
absents à une ou plusieurs épreuves éliminatoires, les apprenants admis en session de 
rattrapage. Ces derniers seront pris en compte lors du calcul du taux définitif de la session 
2025 à l'issue des épreuves de rattrapage.


